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Plusde 10.000boursiers
Besançon. C’est une donnée qui a la
vie dure, hélas. La proportion de
boursiers en FrancheComté par
rapport au niveau national est ac
tuellement de 1,7 %, selon le Crous
régional. Alors que les étudiants
comtois (de l’ordre de 20.000, pour
ne parler que de ceux inscrits dans le
principal organisme d’enseigne
ment supérieur de la région, l’uni
versité de FrancheComté) repré
sentent 1,35 % des étudiants
français.

Les jeunes « postbac » sont donc
plus pauvres ici qu’en moyenne
hexagonale. Mais encore une fois, ce
constat n’est pas nouveau.

Le ministère de l’Enseignement
supérieur dispose, pour cette année
universitaire qui commence, d’un
budget de 1,75 milliard d’euros des
tiné au versement des bourses dites
« sur critères sociaux ». Soit, tou
jours selon le Crous, une hausse de

2,1 % par rapport à l’année précé
dente.Ces aides sont versées durant
10 mois.

Les bénéficiaires sont classés se
lon 7 échelons, selon leur situation
sociale. De l’échelon 0, avec, sans
autre aide, l’exonération des frais
d’inscription dans les différentes
universités, et l’exonération des
frais de rattachement à la Sécurité
sociale. Jusqu’à l’échelon 6, le verse
ment maximum, soit 469,70 € par
mois (4.697 € pour l’année).

En juillet dernier 1.618 étudiants
comtois percevaient le maximum, et
ils étaient 116.350 dans ce caslà, en
total national.

Le nombre total des boursiers
comtois, tous échelons confondus,
était il y a deux mois de 10.698
(616.713 en France).

Les bourses sont versées de plus
en plus rapidement, dès lors que les
dossiers de demande sont complets.

J.M.

Aujourd’hui

Journée de la coopération européenne
avec Interreg FranceSuisse et Radio
Campus Besançon (102.4), lors d’un

plateau public (12 h) à la BU Proudhon

Envue

Initialement annoncés samedi
les frères Bogdanov seront sur les
Mots Doubs dimanche aprèsmidi
Ils seront présents à l’espace Cafés littéraires à 15 h
pour échanger avec le public du salon deBesançon.

AUJOURD’HUI SUR estrepublicain.fr
PNotre rubrique cinéma avec les critiques des films
à l’affiche
PAbonnezvous à notre newsletter gratuite quotidienne
P Retrouvez la qualité de l’air dans notre rubrique
Infos + de la rédac

Justice Unpatron duBTPhautsaônois
condamnépour fraude fiscale

Unedérive«généralisée»
Vesoul. L’avocat parisien de
l’administration fiscale l’a
dit hier lors de la comparu
tion à la barre d’un entre
preneur du bâtiment pour
fraude fiscale : « Je plaide
pas mal d’affaires de ce gen
re à Paris. On assiste à une
lente dérive de certains sec
teurs comme le bâtiment, les
travaux publics et transports
vers une fraude généralisée.
Il y en a un qui commence et
les autres suivent pour
maintenir les prix… ».

Thierry n’avait jamais été
condamné jusquelà. Il était
à la tête d’une entreprise ba
sée dans la campagne haut
saônoise, entre Vesoul et
Montbéliard, dont il était de
venu le prêtenom ces der
nières années au profit de
son frère.

Plus de 100.000 €
d’impôts et TVA impayés

L e s s e r v i c e s f i s c a u x
s’étaient intéressés à son cas
il y a quelques années pour
une histoire de taxe profes
sionnelle. Et découvert que
l’entreprise réalisait un
chiffre d’affaires « impor
tant ». En 2005, le patron
avait pourtant affirmé met
tre sa société « en som
meil » ; elle a fait de bonnes
affaires en 2006, 2007…

2005, ce fut l’année où le
comptable de l’entreprise
est parti. On lui devait de

l’argent et il ne pouvait pas
travailler correctement fau
te d’une comptabilité digne
de ce nom.

« Il s’est laissé dépasser
par la situation », défend son
conseil, « il avait la tête dans
le guidon. Et plus le temps
passe, plus il est difficile de
revenir en arrière… ». Il
plaide « la négligence d’un
travailleur, manuel, vite dé
bordé par la paperasse ».

Les impôts dûs et impayés
se chiffrent en dizaines de
milliers d’euros : 25.000 € de
TVA ; 94.000 € d’impôt sur la
société. Ce n’est pas rien, a
fait savoir l’avocat de l’admi
nistration, « à l’époque où
l’État se retire de ses obliga
tions régaliennes… ». En un
mot, le prévenu doit « assu
mer la solidarité ».

Pour la représentante du
parquet, l’équation est sim
ple : « il y a des bénéfices, il y
a des impôts ». Elle requiert
deux ans d’emprisonne
ment assortis du sursis et
5.000 € d’amende.

Alors que l’entrepreneur
venait d’expliquer au juge
qu’il s’apprêtait à faire le né
cessaire pour lancer une
nouvelle affaire, le juge Kato
a certes condamné Thierry
au sursis (2 ans), mais il lui
interdit aussi et surtout de
reprendre une activité com
merciale dans les cinq an
nées à venir.

PhilippeBROUILLARD

Canot, l’autrecitédes (3)étoiles
Larésidenceemblématique
del’enseignementsupérieur
comtoiscomplètement
réhabilitéeàBesançon

T iens, ce n’était pas ouvert
pour les Journées du Patri
moine, le weekend der
nier. Mais désormais, fau
dra y songer. Puisque ce

chantier de longue haleine (5 ans)
vient tout juste d’être achevé, dans
un bâtiment qui ressemble de plus
en plus fort à un monument histori
que.

À Besançon, avec vue royale sur la
Boucle (et le chantier du tram), la
fameuse cité Canot a retrouvé tout
son prestige. Du gris tendre marié à
l’ocre bleuté de la pierre de Chailluz,
sous une tour panoramique. Et cette
date gravée audessus du porche
d’entrée, 1932, qui en fait une des
plus anciennes résidences universi
taires de France, à une époque où
loger des étudiants était encore très
loin de préoccuper l’État et les élus.

L’architecture, signée d’un certain
René Tournier, demeure magnifi
que. Mais jusqu’à la fin du dernier
millénaire et même au début de l’ac
tuel , les chambres de Canot
n’avaient de pratiques que le fait de
se trouver au centreville. Pour les
WC, la toilette, et même pour un
minicoin cuisine, il fallait aller, di
sons, au fond du couloir.

Désormais, chacune est équipée de
la « triple fonction » : toilettes, dou
che, lavabo. Plus plaques chauffan
tes, placards, petit frigo tout mignon,
fenêtres dotées de stores automati
ques. Un espace adapté aux person
nes handicapées, pour qui 5 des 161
chambres de la cité sont réservées.

3,10 € le ticket de RestoU
Et c’est combien, cet hôtel quasi

étoilé de 5.783 m2 (soyons précis) ?
Dont la réhabilitation a « pesé »
8,4 M€. Eh bien, 235 € la chambre,
par mois avec supplément de 10,90 €
pour l’accès à Internet. Mais avec
une déduction au titre des ALS
(Aides au logement social), ou APL
(Aides personnalisées au logement)
pouvant atteindre 130 €, mensuels
eux aussi, selon les revenus, ou leur
absence.

Patrick Bougenot, directeur du
Crous, l’organisme public gestion
naire de cet établissement, vient d’y
recevoir le recteur, Eric Martin. Ce

luici, l’air presque envieux de dé
couvrir la qualité de cet équipement
réhabilité.

Le bâtiment reste flanqué de son
Resto U de légende, où l’attente est
raisonnable, grâce à un dispositif de
files de présélection selon les plats
choisis : 3,10 € le repas, soit 5 centi
mes de plus qu’en juin dernier. Nou
veauté de taille : un « Café interna
tional » côté Doubs, avec terrasse, et
une saison culturelle (musique,
théâtre) en train d’être élaborée.
Sans oublier une volonté (comme
son nom l’indique) d’être un lieu de
convivialité et de rencontres entre
étudiants d’ici et d’ailleurs.

Le « parc » du Crous, c’est 3.559 lits
en FrancheComté, dont 908 sur
BelfortMontbéliard (tout le reste à
Besançon). Le tout, sans « tension
particulière » entre l’offre et la de
mande, note l’organisme. Près de
95 % des chambres sont d’ores et
déjà occupées ou réservées.

C’est bien joli, tout ça, mais y a
quoi, sur la scène du « Café Interna
tional », ce soir ?

JoëlMAMET

K Une rénovation de grande classe pour les 161 chambres de la cité Canot. Fort symbole universitaire à Besançon.
Photo Ludovic LAUDE

Belfort. 11.500. C’est le nom
bre d’ingénieurs qui ont été
formés à l’UTBM depuis
cinquante ans.

En 1962, au début de l’éco
le d’ingénieurs, le sigle
« UTBM » n’existait pas en
core. C’est l’ENIBe (Ecole
nationale d’ingénieurs de
Belfort) qui s’est installée,
en précurseur, à Belfort,
près des bâtiments Bull, sur
ce qui est devenu l’actuel
Technopôle.

L’école a été initiée par des
industriels qui déploraient
le manque d’étudiants qua
lifiés pour répondre à leurs
besoins.

En 1985, l’offre de forma
tion pour les ingénieurs sur

le Nord FrancheComté
s’étend avec le début de la
construction du site de Se
venans.

La nouvelle école s’appelle
d’abord UTC (Université de
technologie de Compiègne),
en référence à sa grande
soeur de l’Oise.

Une solide réputation
En 1991, elle devient l’IPSé

(Institut polytechnique de
Sevenans). Enfin, en 1999,
lors de la fusion de l’ENI et
l’IPSé, les deux entités de
Belfort et Sevenans pren
nent le nom unique d’UTBM
(Université de technologie
de BelfortMontbéliard).

A l’occasion de ces cin
quante années de formation

de pointe, l’association des
anciens diplômés « Assidu »
propose un weekend placé
sous le signe des retrou
vailles, de la découverte des
structures et formations ac
tuelles, sans oublier du
temps libre pour visiter la
région.

L’UTBM s’est forgée une
solide réputation dans le
monde de la formation des
ingénieurs. Les étudiants
viennent de toute la France,
mais aussi de l’étranger.

Les anciens de l’ENIBe,
l’UTCs, l’Ipsé et l’UTBM
sont invités à réserver leur
weekend des 20 et 21 octo
bre.

Au programme, le samedi
matin, rue ThierryMieg à
Belfort, conférences sur les
besoins d’ingénieurs, inter
ventions d’anciens élèves
des premières promotions et
anciens professeurs, etc.

L’aprèsmidi, visite des si
tes, filières de formation sur
B e l f o r t , S e v e n a n s e t
Montbéliard, présentation
de l’activité des clubs des
étudiants (Solex, radio, ro
bot…). Repas de gala le sa
medi soir.

Le dimanche, visite de la
région et activités sportives
pour ceux qui le souhaitent.

IsabellePETITLAURENT
W 50 ans de l’UTBM les 20 et
21 octobre, renseignements et
inscriptions : www.assidu50
ans.fr

Université Rendezvous leweekend des 20 et 21 octobre à Belfort

L’UTBMfête ses 50ans

K Un weekend pour faire le lien entre les anciens et les nouveaux
élèves de l’université de technologie.

Sciences La tête dans les étoiles

Unedirectriceauxcommandes
del’ObservatoiredeBesançon

Besançon. L’Observatoire des
Sciencesde l’UniversdeFran
cheComté Bourgogne renou
velle sa direction pour 5 ans. À
compter du 21 septembre, Cé
line Reylé, astronome, succè
de ainsi à l’astrophysicien
François Vernotte.

Cet observatoire, structure
fédérative de l’Université de
FrancheComté, regroupe un
ensemble de 500 personnes
appartenant à plusieurs labo
ratoires situés à Besançon et à
Dijon : l’Institut Utinam, le la
boratoire Chrono Environne
ment, le département Temps
Fréquence de l’institut Femto
ST, le laboratoire Bio géos
ciences et l’équipe « Spectros
copie Moléculaire, Processus
Collisionnels et Application »
du laboratoire Interdiscipli
naire Carnot de Bourgogne.

Ces laboratoires sont impli

qués dans des recherches en
astrophysique, physique, chi
mie, géophysique et écologie.

L’unité mixte de service
THETA (TerreHommeEn
vironnementTempsAstro
nomie) est en outre rattachée
à l’Observatoire. Les services
et missions auxquels participe
l’Observatoire concernent la
métrologie du temps, la pré
paration de missions spatia
les, l’étudedestourbièresetde
sites karstiques, le suivi de la
déformation active de l’arc ju
rassien,…

Céline Reylé étudie la Voie
lactée, notre galaxie, en parti
culier ses étoiles de petite
masse et ses naines brunes, et
participe à la préparation de la
mission spatiale Gaia de
l’Agence spatiale européenne.
Elle est également présidente
de laSociété françaised’astro
nomie et d’astrophysique.

K Céline Reylé étudie la voie lactée. Photo DR

Enquête Une indélicatesse qui dure sans
doute depuis une dizaine d’années

Détournementde fonds
duCEde la SNCFAlsace
Strasbourg. Deux personnes
ont été mises en examen et
placées en détention provi
soire hier à Strasbourg, dans
le cadre d’une enquête por
tant sur le détournement
d’au moins un mil l ion
d’euros au préjudice du Co
mité d’établissement de la
SNCF Alsace, aton appris
de source proche de l’en
quête.

Une comptable du CE, ain
si que son époux, retraité de
la SNCF, ont été mis en exa
men et placés en détention
provisoire après deux jours
de garde à vue.

La femme est soupçonnée
d’avoir détourné de l’argent
pendant une dizaine d’an
nées, en falsifiant notam
ment des chèques du CE à
son profit, son mari est
soupçonné de recel.

Le montant des malversa
tions serait d’au moins un

million d’euros, a dit à l’AFP
une source policière, ajou
tant que la femme avait re
connu les faits lors de sa gar
de à vue.

Selon cette source, le par
quet de Strasbourg a ouvert
jeudi une information judi
ciaire notamment pour falsi
fication de chèques, recel,
blanchiment et organisation
d’insolvabilité.

Il avait ouvert une enquête
préliminaire en juillet, à la
suite d’une plainte déposée
par un représentant du Co
mité d’établissement.

L’enquête, confiée à la di
vision économique et finan
cière de la Direction interré
g i o n a l e d e l a p o l i c e
judiciaire (DIPJ) de Stras
bourg, a permis de retracer
le circuit de l’argent détour
né sur des comptes bancai
res du couple, dont une par
tie a été dépensée.

Fait divers
Unautomobiliste tué
par lapoliceàMontreux
Genève. Un automobiliste
armé d’un fusil de chasse a
été abattu dans la nuit de
mercredi à jeudi à Montreux
après une coursepoursuite,
a annoncé jeudi la police
cantonale vaudoise.

L’homme, un Suisse de 45
ans de la région du Valais
selon ses papiers d’identité,
n’a pas fait usage de son fusil
de chasse de calibre 12 qui
contenait une cartouche, a
précisé la police dans une
conférence de presse à Lau
sanne.

Immatriculée enRussie
Les policiers et gendarmes

suisses se sentant menacés
ont ouvert le feu. Un policier
a été blessé à l’épaule par un
collègue dans la fusillade.
Ses jours ne sont pas en
danger. Neuf douilles ont été
retrouvées. La justice a
ouvert une enquête, les poli
ciers étant entendus comme
témoins.

L’homme, inconnu des ser

vices de police mais ne dis
posant pas de permis de port
d’arme, conduisait une voi
ture rapide avec des plaques
d’immatriculation russes de
la région de Moscou. Cette
voiture avait auparavant des
plaques suisses valables jus
qu’en septembre, a précisé
la police. 25.000 francs suis
ses en liquide (20.800 euros)
ont été trouvés dans le véhi
cule.

La voiture avait été repé
rée roulant à très grande vi
tesse sur l’autoroute. Prise
en chasse après un refus de
s’arrêter, la voiture a finale
ment été bloquée par les po
liciers dans le centreville de
Montreux à 3 h du matin.

Le conducteur est alors
sorti de la voiture, armé d’un
fusil, des coups de feu ont
été tirés par trois des quatre
agents sur place ; le fuyard,
touché, est mort sur le coup,
selon le porteparole de la
police JeanChristophe Sau
terel.


